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Communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence
Route des Iles - BP 18 - 84420 PIOLENC

Tél. 04 90 29 46 10 - Fax. 04 90 29 46 11
Site : www.ccayguesouveze.com

Mail : ccayguesouveze-en-provence@wanadoo.fr

PIOLENC
Chemin des Garrigues

84420 PIOLENC
Tél. 04 90 34 14 23

Les déchetteries sont ouvertes du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30

Le samedi en journée continue de 10 h à 17 h

Deux déchetteries au service de tous
CAMARET SUR AYGUES

Route de Sérignan
84850 CAMARET-SUR-AYGUES

Tél. 04 90 37 23 75

PLANS D’ACCÈS

CAMARET-SUR-AYGUES

PIOLENC

SAINTE-CÉCILE-LES-VIGNES

SÉRIGNAN-DU-COMTAT

TRAVAILLAN

UCHAUX
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Communauté de communes

E N  P R OV E N C E

Nos deux déchetteries intercommunales sont ouvertes au
public et à la disposition des usagers six jours par semaine,
de façon à leur permettre dans une grande amplitude
horaire d’y apporter les déchets qui ne sont pas collectés
en porte à porte ou en points d’apport volontaire, dans les
limites fixées par le règlement intérieur.

Les gardiens des déchetteries, présents sur place, sont là
pour accueillir et orienter le public vers les bennes
correspondant à la nature des déchets qu’ils y amènent.
Ils peuvent également aider les personnes qui le
souhaitent à déverser les déchets dans les bennes.

Les entreprises, les artisans et les commerçants y sont
également accueillis mais ils doivent s’acquitter d’une
redevance pour y déverser leurs déchets puisqu’ils ne sont pas
assujettis à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.

Pour leur faciliter l’accès aux déchetteries, les tickets
relatifs à cette redevance ne seront plus vendus au siège
de la communauté de communes, trop éloigné, mais
directement sur place avec des permanences fixes tous les
lundis matins.

En apportant vos déchets dans l’une de nos déchetteries,
vous accomplirez un geste citoyen et apporterez votre
contribution à la préservation de notre environnement et
de notre cadre de vie. Merci de ne pas l’oublier !



- Encombrants 
(plastiques, textile, jouets,
siporex, tout venant)

- Végétaux
(tonte de gazon, branches,
feuilles)

- Troncs d’arbres, bois
- Ferrailles
- Gravats

(briques, béton, carrelage)

- Cartons
(sans polystyrène et autres)

- Huiles de vidange
et de friture

- Verre
- Journaux, revues & magazines
- Déchets d’emballages

ménagers en sacs jaunes
- Piles
- Déchets ménagers spéciaux

(à voir avec le gardien avant dépose) :
(solvants, acides, peintures,
produits phytosanitaires,
aérosols, produits pâteux, 
bidons d’huile)

- Médicaments
- Déchets d’équipements

électriques et électroniques

DÉCHETS ACCEPTÉS CONDITIONS D’ACCÈS

- Pneumatiques

- Plaques d’amiante

- Emballages plastiques
phytosanitaires
(à voir avec le gardien)

- Ordures ménagères
(collectées dans chaque
commune)

- Cadavres d’animaux

- Déchets hospitaliers

- Batteries

- Déchets radioactifs

- Troncs d’arbres d’un
diamètre supérieur à 30 cm

- et d’une façon générale,
tout déchet pouvant
présenter un danger pour
les usagers ou le personnel
des déchetteries

DÉCHETS REFUSÉS*

1) Accès gratuit
L’accès aux déchetteries est un service gratuit pour les 
particuliers des communes d’Aygues Ouvèze en Provence, sur
présentation d’un justificatif de domicile, à la condition
d’avoir un véhicule d’un PTAC inférieur à 3,5 tonnes.
Les dépôts sont limités à 2m3 par semaine.

Rappel : les remorques doivent être recouvertes d’un filet de
protection.

2) Accès payant
L’accès aux déchetteries est payant pour les professionnels
suivant le type de matériaux apportés. Des carnets de tickets
seront en vente à partir de septembre, tous les lundis de 8h30
à 10 h à la déchetterie de Camaret et de 10h30 à 12 h à la
déchetterie de Piolenc.

Tarifs :
Type de Coût total du m3

matériaux En Euros
Gravats 25 €
Encombrants 25 €
Végétaux 25 €
Déchets industriels banals 25 €
Ferrailles Gratuit
Cartons et papiers Gratuit

* Les gardiens des déchetteries mettent à la disposition des
usagers la liste et les coordonnées des entreprises qui acceptent
et récupèrent les déchets refusés.

Quelques règles à respecter
Suivre les instructions des gardiens, respecter les règles de
circulation de voirie, ne pas descendre dans les conteneurs, ne pas
s’adonner aux actions de "chiffonnage".

Déchetterie de Camaret

Déchetterie de Piolenc


